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Etablissemen de cnf longe voyage pourqoi?

Par ADAM06, le 20/03/2014 à 20:20

depuis 2012jateend la dilevrance de mon cnf mais rien a fair jai ete en france lmois de fevrier
2014 aux chateaux des rentiers il mon dit que mon dossier il est en cour dexamen pationnte
monsieur; aidez moi a recupere mon cnf

Par domat, le 20/03/2014 à 23:28

bsr,
contacter un avocat spécialisé pour vous aider.
cdt

Par ADAM06, le 21/03/2014 à 11:14

SLT jai contacté deja un avocat il ma demander 3000EURO
ET JAI CONTANT2 AUSSI UN AUTRE AVOCAT QUI MA INFORM2 QUE POUR LE DELAI
CEST TOUT A FAIT NORMAL SALUTATION

Par ADAM06, le 21/03/2014 à 14:26

Pourquoi le cnf aux 30rue chateaux des rentiers est un long couchmar.EN APELLES pour se
rensingneé sur notres dossier qui est en cour dexamen ca sonne mais toujour ci le
repondeures 10M A 20M .apres 2ANS dattentes je me sui allez en france avec visa
touristique pour me rensingee sur mon dossier;il mon repondits que mon dossier et toujour en
cour dexamen pationté et il ont ecrit que mon visa expire le 27/02/2014¨; et il ma dit monsieur
letat francais vous a dilevré un visa alor il faut la respecté rentré en algerie avant lexpiraion de
ton visa et quant vous aurez votre cnf vous allez retourné;voila je me sui rentréé et jattent
toujour se famaux cnf;est ce que je peut saisire la justise francais ?DITES MOI QUILLE
SONTS LES PROSSUDURES afaire pou saisire la justice?

Par domat, le 21/03/2014 à 14:37



bjr,
pour saisir la justice française, il faut prendre un avocat français qui s'occupera de votre
affaire.
mais pourquoi le faire si un avocat vous demande déjà 3000 € et un autre vous répond que le
délai est normal.
êtes-vous sur de remplir toutes les conditions pour obtenir votre CNF ?
bjr

Par ADAM06, le 21/03/2014 à 15:15

BNJ MOI JE CHERCHE LA DISISION OUI OU NON TU VA TE RAPOS2 MORALEMENT
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